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 PAS DE RECUL DU BILINGUISME À LA COUR SUPREME DU CANADA  

 

WINNIPEG – La Fédération des associations de juristes d’expression française de common law inc. 

(FAJEF) souhaite que les juges qui seront éventuellement nommés à la Cour suprême du Canada pour 

remplacer les juges Charron et Binnie seront, eux aussi, bilingues.  

 

M
e
 Forest-Niesing, la présidente de la FAJEF, affirme qu’il ne doit pas y avoir de recul en matière de 

bilinguisme à la Cour suprême du Canada, surtout que les deux juges qui remplaceront les juges Charron 

et Binnie viendront forcément de l’Ontario, où il y a un bassin important de juges bilingues. 

 

M
e
 Forest-Niesing réitère que « toute réduction au nombre de juges bilingues à la Cour suprême du 

Canada affecte directement et négativement les justiciables francophones, car l’unilinguisme des juges 

donne lieu à l’interprétation simultanée, alors que les justiciables anglophones, eux, peuvent tous être 

entendus et compris par les juges sans l’aide de l’interprétation. »  

 

À titre de tribunal de dernière instance du Canada, les juges de la Cour suprême du Canada sont aussi 

souvent appelés à interpréter les versions française et anglaise des lois fédérales et de celles de plusieurs 

provinces et territoires, et ce, afin de déterminer quelle version d’une loi reflète l’intention du législateur. 

M
e
 Josée Forest-Niesing souligne que, « dans un tel contexte, la Cour suprême du Canada se doit aussi 

d’être intégralement bilingue ».  
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